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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité de gestion de crise sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                                  
portant autorisation de circulation d’un petit train routier touristique sur la commune

Canet en Roussillon
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le Code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus destinés à des usagers de tourisme et
de loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l’accès à la profession de transporteur routier et à
l’accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits
trains routiers touristiques,

Vu la réception à titre isolé des éléments des petits trains de la société Trainbus et les
procès-verbaux de visite technique initiales,

Vu le certificat d’inscription du demandeur au registre des entreprises pour le transport
intérieur de personnes par route pour le compte d’autrui,

Vu le règlement de sécurité et d’exploitation en date du 5 avril 2024,

Vu l’avis favorable de la ville de Canet du 8 avril 2024,

Vu l’avis  favorable  du  groupement  de  Gendarmerie  Départementale  des  Pyrénées-
Orientales en date du 10 avril 2024,

Vu l’avis favorable du département pour l’emprunt de la D11 du 19 avril 2024
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Vu l’arrêté  n°  PREF/SCPPAT/2024060-0001  du  01  Mars  2024  portant  délégation  de
signature à Madame Julie Colomb, directrice départementale des territoires et de la mer
des Pyrénées-Orientales par intérim,

Considérant la demande de la société Trainbus en date du 8 avril 2024,

Considérant que le règlement de sécurité d’exploitation du 4 avril 2023 confirme que la
catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés.

Considérant la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-
verbaux de visite technique périodique.

Considérant la déclaration de conformité des arrêts du petit train de Canet en Roussillon,
conformément  à  l’article  3  de  l’arrêté  du  22  janvier  2015,  en  date  du  27  mars  2023
délivré  par  le  maire  de  la  commune,  déclarant  les  arrêts  sur  le  parcours  d’intérêt
touristique.

Considérant que,  conformément  à  l’article  4 de  l'arrêté  du 22 janvier  2015 susvisé,  la
circulation d’un petit train routier est soumise à autorisation préfectorale.

Considérant la délégation de service public mise en place par la commune.

ARRÊTÉ :

Article 1er :

La société « Trainbus », sise 21 rue des Verdiers – ZA 66700 Argelès-sur-Mer, est autorisée
à mettre en circulation  sur la commune de Canet en Roussillon, à des fins touristiques, ses
petits  trains  routiers  dont  les  convois  sont  précisés dans  le  tableau joint  en annexe 1
sachant  que  les  ensembles  (tracteur  et  remorque)  de  mêmes  marques  sont
interchangeables.

Article 2 :

Le  présent  arrêté  autorise  le  petit  train  touristique  à  circuler  avec  voyageurs  sur  les
itinéraires définis et à utiliser les voies de circulation définis en annexe 2.

Le petit  train  touristique  est  autorisé  à  circuler  à  vide pour  les  besoins  d’exploitation
(déplacements  du  lieu  de  stationnement  au  lieu  de  prise  en charge  des  voyageurs  et
retour  au  garage,  déplacements  pour  l'approvisionnement  en  carburant,  les
déplacements liés à la visite technique annuelle de l'ensemble routier). Ces déplacements
s'inscrivent dans le cadre général du code de la route. L’annexe 5 précise les itinéraires liés
aux besoins d’exploitation.

Article 3 :

La  longueur  et  la  largeur  de  l’ensemble  routier  sont  limités  respectivement  à  dix-huit
mètres (18 m) et deux mètres cinquante-cinq (2,55 m).

Article 4 :

Le nombre de véhicules remorqués ne doit en aucun cas excéder trois (3).
Le nombre de passagers transportés dans chaque remorque est limité à vingt-cinq (25).
Le nombre total de passagers ne peut excéder soixante-quinze (75) personnes.
Tous  les  occupants  sont  transportés  assis,  aucun voyageur  n’est  admis  sur  le  véhicule
tracteur.



Article 5 :

Des gyrophares doivent être placés à l'avant et à l'arrière du convoi et être conformes aux
prescriptions des arrêtés susvisés.

Pour la sécurité des usagers et des tiers et conformément à l’arrêté du  22 janvier 2015
modifié  relatif  aux  transports  en  commun  de  personnes,  le  matériel  suivant  devra  se
trouver à bord du petit train, à savoir : 

• une boîte de premiers secours,
• une lampe autonome permettant d'éclairer toute partie du véhicule accessible au

regard,
• un triangle à positionner en amont en cas d’incident ou de panne.
• d’un  extincteur  à  poudre  de  capacité  minimale  de  2  Kg  à  poudre  ABC,  il  sera

installé sur le tracteur à proximité immédiate du conducteur.

Conformément à l'article 77 de ce même arrêté, le signal de détresse doit impérativement
 être utilisé à l'arrêt du véhicule lors de la montée ou de la descente des usagers. 

Article 6 :

Tout  conducteur  de  petit  train  routier  doit  être  titulaire  du  permis  de  conduire  de
catégorie D et en possession de la fiche médicale en cours de validité.
Le conducteur doit respecter strictement le parcours dans le respect du code de la route.
La vitesse ne devra pas excéder 40 km/h conformément à la norme du constructeur.

Article 7 :

Tout  rajout  d’arrêts  sur  le  parcours,  de modification du trajet  ou des caractéristiques
routières,  ainsi  que  des  véhicules  entraîne  la  perte  de  validité  du  présent  arrêté  en
engageant la responsabilité totale de l’exploitant.
Si la société change de véhicules en cours de validité de l’arrêté, une demande d’arrêté
modificatif de la flotte sera faite à la préfecture.

Article 8 :

La société  « Trainbus» s’engage à réaliser le contrôle technique périodique des tous les
éléments roulants, tout manquement à cette obligation réglementaire entraîne la perte
de validité du présent arrêté.

Article 9

Le présent arrêté est valable le 25 et le 26 avril 2024

Toutefois,  les  circuits  définis  dans  la  déclaration  comprenant  des  arrêtés  qui
correspondent aux critères de l’article 3, la durée d ‘exploitation de la société  Trainbus ,
ne pourra pas excéder 7 mois dans l’année.

Article 10 : 

Le présent arrêté peut faire, dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».



Article 11 : 

M. le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales,
M. le Maire de Canet en Roussilon,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie des Pyrénées-Orientales,
M. Elalouf responsable de la société Trainbus
Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’application du présent arrêté.

Fait à Perpignan, le                          

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,

p/Le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires

et de la mer des Pyrénées-Orientales

23 avril 2024



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur

CATEGORIE 3 1 1 1 3 3 1 3 1 3 3 3 3

NOM TRAINBUS PRAT 2 ECOZONIA SUNJET KAP MER PRAT 4 PRAT 5 MULET PRAT 1 PEARL PRAT 6 PRAT 7 PRAT 8 STE MAX ALBI 4

assurance TIERS TIERS TIERS TIERS TOUS RISQUES TOUS RISQUES TIERS TIERS TIERS TOUS RISQUES TOUS RISQUES TOUS RISQUES TIERS TOUS RISQUES

montants 30 000 € 30 000 € 30 000 € 30 000 € 152 320 € 152 320 € 30 000 € 80 000 € 80 000 € 182 784 € 182 784 € 160 800 €

immatriculation BF421 LK 2549 TH 66 ET 544 HH CE 420 FT DE 562 WR AW 670 TF AT 249 JD CS 662 NP DM 774 GS DM 783 GS DZ 614 TY BD 144 LT AB 905 DH

marque PRAT AKVAL AKVAL AKVAL PRAT CPIL AKVAL PRAT CPIL AKVAL PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT

1ère mise circ, 29/12/2010 23/06/2004 24/03/2004 29/02/2008 11/04/2014 13/07/2010 04/06/2010 29/02/2008 08/04/2015 04/12/2014 19/02/2016 09/04/2001 10/06/2009

n° serie du type VF9L4D2AX9X637016 VF9LOCO184A760031 VF9LOCO183A760027 VF9LOCO188A76077 VF9L5DAXEX637003 VF9LOCO180A760098 VF9L4D2AX9X637008 VF9LOCO188A760078 VF9L5D2AXEX6377014 VF9L5D2AXEX6377015 VF9L5D2AXFX637009 VF9L1D2AX1X637001 VF9L4D2AX9X637001

Nbre pl.  loco 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

genre VASP VASP VASP VASP RESP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP

type L4D2AX 18 18 181MOD L5D2AX 181MOD LOCO 181 MOD L5D2AX L5D2AX L5D2AX L1D2AXSR L4D2AX

puissance 8 CV 8 CV 8 CV 8 CV 8CV 8 CV 8 CV 8CV 8CV 8CV 8CV 7CV 8

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque

immatriculation BN 236 HM 2540 TH 66 ET 694  HH CD 652 XM DE 519 WR DH 919 HB AT 293 JD AC 365 DG DR 715 HC DW 261 XF EX 930 CN BD 233 LT

marque PRAT AKVAL AKVAL MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT PRAT

1ère mise cir. 11/05/2011 23/06/2004 24/03/2004 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 04/06/2010 27/07/2009 06/05/2015 JUIN 2015 03/05/2018 AVRIL 2001

n° serie du type VF9WCD2XBBX637004 VF9WAGON44A760078 VF9WAGON43A760068 VF9WAGON58A760205 VF9WC02XBDX637002 VF9WCO2XBEX637004 VF9WC03XB9X637007 VF9WAGON59A760241 VF9WCO2XBFX637002 VF9WCO2XBFX637004 VF9WC02XBJX637001 VF9WP03XC1X637007

Nbre pl. assises 25 18 18 18 25 25 25 16 25 25 25 24

genre RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

type WC02 WAGON4A WAGON WAGON5 WC02 WC02 WAGON WC03 WAGON5 WC02 WC02 WC02 WPC03

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

immatriculation BN 260 HM 2542 TH 66 ET 797 HH CD 431 XN DE 613 WR DH 961 HB AT 214 JD AC 382 DG DR 795 HC DW 280 XF EX 015 CP BD 192 LT

marque PRAT AKVAL AKVAL MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT PRAT

1ère mise cir, 11/05/2011 23/06/2004 24/03/2004 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 04/06/2010 27/07/2009 06/05/2015 JUIN 2015 03/05/2018 AVRIL 2001

Nbre pl. assises 25 18 18 18 25 25 25 16 25 25 25 24

n°serie du type VF9WC02XBBX637006 VF9WAGON44A760079 VF9WAGON43A760066 VF9WAGON58A760204 VF9WC02XBDX637001 VF9WC02XBEX637005 VF9WC03XB9X637008 VF9WAGON59A760239 VF9WCO2XBFX637003 VF9WCO2XBFX637005 VF9WC02XBJX637002 VF9WP03XC1X637008

genre RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

type WC02 WAGON4A WAGON4A WAGON5 WC02 WC02 WAGON WC03 WAGON5 WC02 WC02 WC02 WPC03

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

immatriculation BN 288 HM 2545 TH 66 ET 875 HH CD 025 XN DE 584 WR DH 007 HC AT 154 JD AC 402 DG DR 860 HC DW 324 XF EX 110 CP BD 269 LT

marque PRAT AKVAL AKVAL MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT PRAT

1ère mise circ. 11/05/2011 23/06/2004 24/03/2004 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 04/06/2010 27/07/2009 06/05/2015 JUIN 2015 03/05/2018 AVRIL 2001

Nbre pl. assises 25 18 18 18 25 25 25 16 25 25 25 24

n°serie du type VF9WC02XBBX637005 VF9WAGON44A760080 VF9WAGON43A760067 VF9WAGON58A760206 VF9WC02XBEX637002 VF9WC02XBEX637003 VF9WC03XB9X637009 VF9WAGON59A760240 VF9WCO2XBFX637001 VF9WCO2XBFX637006 VF9WC02XBJX637003 VF9WP03XC1X637009

genre RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

type WC02 WAGON4A WAGON4A WAGON5 WC02 WC02 WAGON WC03 WAGON5 WC02 WC02 WC02 WPC03

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

SOCIETE DES PETITS TRAINS D'ARGELES 
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Détail!du!Trajet!du!25!et!26!Avril!2024!

!

!

Liste!des!voies!empruntées!:!

· Boulevard!de!la!Jetée!

· Avenue!Jean!Moulin!

· Boulevard!de!las!Bigues!

· Avenue!de!Sainte!Marie!

· Avenue!de!Saint!Nazaire!

· Avenue!Mozart!

· Avenue!Coteaux!

· Chemin!du!Mas!Durand!

!
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bonnefillejo
Tampon annexes
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Annexe à l'arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2024114-0002 du 23 avril 2024
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